
L’organisation
du réseau AVF

Les AVF
sont dirigés

par des
membres
bénévoles
et formés,
élus pour

3 ans

DAF :
Département
Administra�f
de Forma�on

Site internet :
www.avf.asso.fr

bénéficient de

Un réseau de partenaires na�onaux

255 AVF locaux

14 URAVF
Unions Régionales

UNAVF
Unions Na�onale

Protection des données
Selon le règlement général pour la protection des 
données (RGPD) n° 2016/679, nous nous engageons 
à ne divulguer aucune donnée personnelle.
Des photographies seront prises lors des sorties 
et soirées afin d’alimenter les publications sur le 
site. Nous vous rappelons que « selon l’art. 226-1 
à 226-8 du code civil, tout individu jouit d’un droit 
au respect de sa vie privée ainsi que d’un droit à 
l’image »
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L’AVF est une association loi 1901. Crée en 1985, 
l’AVF de Cagnes-sur-Mer appartient à un réseau 

national qui compte 56 000 adhérents dont 10 000 
bénévoles.

L’AVF vous propose :

>  Des permanences d’accueil : premier contact 
avec des accueillantes à votre écoute

>  Des supports d’accueil : animations variées 
tout au long de la semaine, moments de ren-
contre et de convivialité

>  Un service de renseignements pratiques à 
consulter sur internet :

 www.avf.asso.fr/cagnes-sur-mer
 Adresse mail : avf.cagnes06@gmail.com

la charte
Les Accueils des Villes Françaises ont pour 
mission d’accueillir en priorité les nouveaux 
arrivants dans nos villes et les personnes en 
recherche de lien social pour favoriser la création 
et le développement d’un réseau relationnel.

Nous nous engageons à respecter et promouvoir 
les valeurs liées à l’accueil et au lien social qui 
sont:
- sur le plan éthique: la tolérance, le respect et la 
discrétion
- sur le plan humaniste: la bienveillance, 
l’empathie, la courtoisie, l’écoute et l’objectivité

Qui  sommes-nous ?


